
 
 

 
 
 
 
Plan stratégique 
2020-2025 
L’Association des conseils scolaires des 
écoles publiques de l'Ontario (ACÉPO) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

acépo | 2 / 3 

1. Mission et valeurs  
 
La mission d'un organisme à but non lucratif est un bref énoncé de sa raison d'être ou son objectif général en 
identifiant le but de ses opérations. Cet énoncé peut inclure les principales valeurs que sont la philosophie de 
l'organisme. 
 
La mission de l’ACÉPO se lit comme suit : 
Une voix forte pour l'avancement de l'éducation publique en français en Ontario. 
 
Ses valeurs sont les suivantes : 

• Leadership 
• Inclusivité 
• Collaboration 
• Équité 

 
 
2. Vision 
 
La vision de l’ACÉPO est une aspiration globale vers laquelle on veut tendre au cours des prochaines années. 
Elle se lit comme suit : 
 
Partout en Ontario, les élèves ont un accès équitable et inclusif à une éducation publique de grande qualité en 
langue française. 
 
 
3. Axes et objectifs stratégiques 
 
L'arborescence du plan stratégique de l’ACÉPO se divise en trois axes, 10 objectifs stratégiques, 28 objectifs 
spécifiques. 
 
Axe 1 : Représenter les conseils scolaires en relations de travail 
 
Objectifs stratégiques et objectifs spécifiques :  
 
1.1. Agir à titre de négociateur central 
 1.1.1. Consulter les conseils scolaires sur leurs priorités 
 1.1.2. Revendiquer auprès des intervenants 
 1.1.3. Ratifier les ententes centrales 
  
1.2. Optimiser le mandat de relations de travail 
 1.2.1. Interpréter les parties centrales négociées pour en assurer la mise en œuvre conforme 
 1.2.2. Gérer les différends découlant des parties centrales des ententes collectives 
 1.2.3. Appuyer les conseils scolaires lors des négociations locales 
 1.2.4. Actualiser les principes directeurs, les politiques et les procédures 
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Axe 2 : Représenter les intérêts communs de l’éducation publique de langue française 
 
Objectifs stratégiques et objectifs spécifiques :  
 
2.1. Sensibiliser les intervenants clés en matière d’éducation publique de langue française 
 2.1.1. Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de représentation 

2.1.2. Identifier et mettre en œuvre des solutions concrètes concernant la pénurie des  
enseignantes et enseignants 

2.1.3. Développer une stratégie pour l’immigration francophone (pénurie du personnel et  
recrutement d’élèves) 

2.1.4. Travailler avec nos partenaires pour l’instauration d’un comité aviseur ministériel sur  
l’éducation de langue française 

 
2.2. Revendiquer l’équité pour l’éducation publique de langue française 
 2.2.1. Élaborer une stratégie pour le dossier de l’immobilisation 
 2.2.2. Développer un mécanisme de suivi des mémoires et des représentations politiques 
 2.2.3. Protéger et revendiquer un apprentissage virtuel de qualité 

2.2.4. Protéger et revendiquer une éducation et une formation des adultes de qualité 
2.2.5. Élaborer une stratégie pour les dossiers municipaux (redevances de taxes et garderies)  

en collaboration avec les intervenants clés du secteur 
 
2.3. Renforcer la visibilité et accroitre la notoriété de l’éducation publique de langue française 

2.3.1 Mettre en œuvre une stratégie de communication 
 2.3.2. Valoriser le rôle des conseillères et conseillers scolaires 
 
Axe 3 : Développer un leadership stratégique durable 
 
Objectifs stratégiques et objectifs spécifiques :  
 
3.1. Maximiser l’impact des partenariats stratégiques 

3.1.1 Optimiser les collaborations fructueuses avec l’AFOCSC (Association franco-ontarienne  
des conseils scolaires catholiques) 

3.1.2. Déterminer les modalités d’intégration du CCJL dans le modèle de gouvernance de l’ACÉPO 
3.1.3. Assurer des représentations provinciales et nationales en matière de francophonie 
3.1.4. Collaborer avec OPSBA pour la promotion du système public 

 
3.2. Construire des environnements de travail et d’apprentissage inclusifs où chaque personne est appréciée 

et traitée avec respect et dignité 
 
3.3. Consolider les expertises du système d’éducation publique de langue française 

3.3.1. Collaborer avec les élèves conseillères et conseillers 
3.3.2. Offrir du perfectionnement professionnel et de la formation en gouvernance 
3.3.3. Développer des collaborations avec le milieu universitaire et les ordres professionnels  

appropriés 
 
3.4. Renforcer la structure organisationnelle et financière de l’ACÉPO 

3.4.1 Diversifier les sources de financement de l’ACÉPO 
3.4.2. Développer et mettre en œuvre une matrice de principes d’action pour opérationnaliser  

les valeurs de l’ACÉPO 
 

3.5. Coordonner des actions provinciales en fonction des priorités identifiées par les conseils scolaires  
3.5.1. Appuyer les conseils scolaires dans les dossiers ad hoc 


